
2. Riafjirme que son ob.1ectif est le retrait de J'admi
nistration illegale de I' Afrique du Sud en Namibie et k 
transfert du pouvoir au peuple de la Namibie avec ra~~i\
tance de l"Organisation de\ Nations Unies conform.:men1 .1 

la resolution 385 ( 1976) du Conseil de sccuritc; 

3. Decide de creer sous son autorite, pour une dun.·e 
pouvant aller jusqu'a douze mois, un Groupe d'assistance 
des Nation~ Unies pour la periode de transition, confor
mement au rapport susmentionne du Secretaire general. 
aux fins d' aider son representant special a executer le 
mandat qui Jui a ete confie au paragraphe 1 de la resolu
tion 431 (I 978) du Conseil de securite. a savoir assurer 
dans un proche avenir l'independancc de la Namibie au 
moyen d'elections libres sous la supervision et le controle 
de !'Organisation des Nations Unics; 

4. Constate a\'ec satisfaction que la South West Africa 
People's Organization est disposee a cooperer a la mise en 
application du rapport du Secretaire general, et notamment 
qu'elle est prete a signer et a respecter les dispositions 
relatives au cessez-le-feu, comme J'a exprime son presi
dent dans sa lettre du 8 septembre 1978; 

5. Demande a I' Afrique du Sud de cooperer immedia
tement avec lf Secretaire general a l'application de °Ja pre
sente resolution; 

6. Declare que toutes Jes mesures unilaterales prises 
par !'administration illegale en Namibie en relation avec le 
processus electoral, y compris I' etablissement unilateral de 
listes electorales, ou le transfert du pouvoir, en violation 
des resolutions 385 (l 976),' 431 (l 978) et de la presente 
resolution, sont nulles et no11 avenues; 

7. Prie le Secretaire general de faire rapport au Conseil 
de securite sur I' application de la presente resolution le 
23 octobre 1978 au plus tard. 

Adoptee a la 2087' seance par 
12 voix contre zero, avec 2 abs
tentions (Tchecoslovaquie, 
Union des Republiques sociali.,-
1es sovietiques) 6

' 

Decisions 

A sa 2088e seance, le 30 septembre I 978, le Conseil a 
decide d'inviter le representant de la Guinee a participer, 
sans-droit de vote, a la discussion de la question. 

A sa 2092e seance, le 31 octobre 1978, le Conseil a 
decide d'inviter Jes representants du Burundi, de l'Egypte 
et du Ghana a participer, sans droit de vote, a la discussion 
de la question intitulee : 

.. La situation en Namihic : 

· ·" l Rapport presente par le Secretaire general en appli
L·ation du paragraplw 7 de la resolution 4~5 ( 1978) 
du Con,eil de ,ecuri,t· concemant la ,itualion en 
Namibie ( S/ I 29(BM'): 

"' Un mcmbrl· 1Ch1ncl n·a pas part1r1p<' au vnlc 
M, Voir n,,( Wllt'l/1\ ,i/fi, ,c/, du ( 

0

/1/1\('tl ,fr ·,,._ '"/!;' trcnr: 1,oi'\/1 nil 
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--h) Lettre. en date du 24 octobre 1978. adressce au 
President du Conseil de securite par le reprcsentant 
permanent du Burundi auprcs de !'Organisation de, 
Natio11, l 1nics (S/ I:29066 h)" · 

A la memc seance. le Conseil a egalement decide. en 
vertu de I· article 39 du rcglement interieur proviso ire. 
d · adresser une invitation a une delegation du Conseil des 
Nations Unies pour la Namihie composer du President et 
des trois Vice-Presidents de cet organe. 

A la meme seance, le Conseil a en outre decide, sur la 
demande des representants du Gabon, de Maurice et du 
Nigeria67 , d'adresser une invitation a M. Theo-Ben Guri
rab en vertu de I' article 39 du reglement interieur provi
soire. 

A sa 2094e seance, le l er novembre 1978, le Conseil a 
decide d'inviter les representants de l' Arabie saoudite, du 
Bangladesh, du Benin, de la Guyane, de la Somalie et de 
la Zambie a participer, sans droit de vote, a la discussion 
de la question. 

A sa 2095e seance, le 2 novembre 1978, le Conseil a 
decide d'inviter Jes representants de Cuba, du Mozambique 
et de la Yougoslavie a participer, sans droit de vote, a la 
discussion de la question. 

A sa 2096e seance, le 6 novembre 1978, le Conseil a 
decide d'inviter le representant de l' Algerie a participer, 
sans droit de vote, a la discussion de la question. 

Resolution 439 (1978) 

du 13 novembre 1978 

Le Conseil de securite, 

Rappe/ant ses resolutions 385 ( 1976) du 30 janvier 
1976, 431 ( 1978) et 432 ( 1978) du 27 juillet et 435 ( 1978) 
du 29 septembre 1978, 

Awnt examine le rapport presentc par le Secretairc ge
neral en application du paragraphc 7 de la rt;~olution 435 
f 1978)68 • 

Prenant ilctc des communications pertinentes adressl;es 
·m Secretain: general et au Presid,:nt du Cnnseil de sccu
ritL;1,4. 

,, /1,,,t . dPcumcnt S/ I 2l)(l'J 
'' lhd . cln,:u,ncnt S/ 129(U 
f>'I lf,i,l. dl,CUIIl(.'llh S/12400 et S/129(1.') 



Avant entendu et examine la declaration du President du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie 10

, 

Prenant acte egalement de la communication en ,jate du 
23 octobre 1978 adressee au Secretaire general par le Pre
sident de la South West Africa People's Organization71

, 

Reaffirmant la responsabilite juridique de !'Organisation 
des Nations Unies a l'egard de la Namibie ainsi que le fait 
qu'elle continue d'avoir pour mandat d'appliquer la reso
lution 385 (1976), en particulier !'organisation d'elections 
libres en Namibie sous la superyision et le controle de 
!'Organisation des Nations Unies, 

Reiterant !'opinion que toute mesure unilaterale prise 
par !'administration illegale en Namibie en relation avec le 
processus electoral, y compris J'etablissement unilateral de 
listes electorates, ou le transfert du pouvoir, en violation 
des resolutions susmentionnees et de la presente resolution, 
est nulle et non avenue, 

Gravement preoccupe par la decision du Gouvemement 
sud-africain de proceder a des elections unilaterales en 
Namibie en violation manifeste des resolutions 385 ( 1976) 
et 435 (1978), 

1. Condamne la decision du Gouvemement sud
africain de proceder unilateralement a la tenue d'elections 
dans le Territoire du 4 au 8 decembre 1978 en violation 
des resolutions 385 ( 1976) et 435 ( 1978) du Conseil de 
securite; 

2. Considere que cette decision constitue un defi ma
nifeste a !'Organisation des Nations Unies et, en particu
lier, a I' autorite du Conseil de securite; 

3. Declare que ces elections et leurs resultats sont nuls 
et non avenus et qu'aucune reconnaissance ne sera accor
dee par !'Organisation des Nations Unies ou par aucun Etat 
Membre a aucun representant ou organe ctahli par ce pro
cessus; 

4. Demande a I' Afrique du Sud d'annuler immediate
ment Jes elections qu'elle se propose de tenir en Namibie 
en decembre I 978; 

5. Exige une fois de plus que I' Afrique du Sud coopere 
avec le Conseil de securite et le Secretaire general a I' ap
plication des resolutions 385 ( 1976), 431 ( 1978) et 435 
(1978); 

6. Avertit l' Afrique du Sud que, si elle ne le faisait 
pas, le Conseil de securite serait oblige de se reunir imme-

70 Ibid., trente-troisieme annie, 2092• seance. 
71 Ibid., Supplement d'octobre, nnvembre et decembre 1978, document 

S/12913. 
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diatement pour engager des actions appropriees en vertu de 
la Charte des !'-ations Unies, y compris son Chapitre Vil, 
afin d' assurer I' observation par I' Afrique du Sud des reso-
lutions susmentionnees; · 

7. Prie le Secretaire general de faire rapport sur les 
progres accomplis dans J'application de la presente resolu
tion le 25 novembre 1978 au plus tard. 

Adoptee ii la 2098' seance par 
JO voix contre zero, avec 5 abs
tentions (Allemagne, Rerublique 
federale d'. Canada, Etats-Unis 
d'Amerique, France, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et 
d'lrlande du Nord). 

Decisions 

A sa 2103e seance, le 4 decembre 1978, le Conseil a 
decide d'inviter Jes representants du Congo et de J'Angola 
a participer, sans droit de vote, a la discussion de la ques
tion intitulee ''La situation en Namib~e : lettre, en date du 
I er decembre I 978, adressee au President du Conseil de 
securite par le charge d'affaires par interim de la mission 
permanente du Congo aupres de !'Organisation des Nations 
Unies (S/ 1294572) .. 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide, en 
vertu de I' article 39 du reglement interieur proviso ire, 
d'adresscr une invitation J une delegation du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie composee du President et 
des trois Vice-Presidents de cet organe. 

A la meme seance, le Conseil a en outre decide, sur la 
demande des representants du Gabon, de Maurice et du 
Nigeria73 , d'adresser une invitation a M. Theo-Ben Guri
rab en vertu de !'article l9 du reglement interieur provi
soire. 

12 Ibid .. Supplement d' octobr.·. novembre et decembre 1978. 
13 Ibid., document S/12952. 


